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LA JUGE GAUTHIER 

[1] Après un examen attentif, nous n'avons pu déceler d'erreur qui justifierait notre 

intervention. 
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[2] Par conséquent, l'appel est rejeté avec dépens en faveur de l'intimée, sous réserve de 

l'engagement de l'intimée en ce qui concerne les frais de déplacement. 

 
« Johanne Gauthier » 

j.c.a. 

 

 
 
 

Traduction certifiée conforme 
Yves Bellefeuille, réviseur 
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